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Agence régionale de santé

IDF-2017-09-22-001

Arrêté n°DOS/AMBU/OFF/2017-78 constatant la caducité

d'une licence d'une officine de pharmacie
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ARRETE N° DOS/AMBU/OFF/2017-78 

CONSTATANT LA CADUCITE D’UNE LICENCE D’UNE OFFICINE DE PHARMACIE 

 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique et notamment son article L. 5125-7 et son article         

L. 5125-15 ; 

VU le décret du 1er juillet 2015 nommant Monsieur Christophe DEVYS Directeur général 

de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 

VU l'arrêté n° DS-2017/76 du 4 août 2017, publié le 14 septembre 2017, portant 

délégation de signature du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-

France à Monsieur Didier JAFFRE, Directeur de l’offre de soins et à plusieurs de 

ses collaborateurs ; 

VU l’arrêté en date du 29 janvier 1944, portant octroi de la licence n°95#000302 aux fins 

de création d’une officine de pharmacie, sise 4 Boulevard Oscar Thévenin à 

HERBLAY (95220) ;  

VU l’arrêté n° DOS/AMBU/OFF/2017-37 en date du 22 mai 2017 ayant autorisé le 

regroupement de deux officines de pharmacie et octroyant la licence n°95#001115 à 

l’officine issue du regroupement sise 4 Boulevard Oscar Thévenin à HERBLAY 

(95220) ; 

VU 
 

le courrier en date du 12 septembre 2017 par lequel Madame Hélène BUSNEL 

informe l’Agence régionale de santé de l’ouverture effective au public de l’officine 

sise 4 Boulevard Oscar Thévenin à HERBLAY (95220) suite à regroupement et 

restitue la licence n°95#000302 ; 

 

CONSIDERANT que l’officine issue du regroupement autorisé par arrêté du 22 mai 

2017 susvisé, sise 4 Boulevard Oscar Thévenin à HERBLAY 

(95220) et exploitée sous la licence n°95#001115, est effectivement 

ouverte au public à compter du 1er août 2017 ; 

CONSIDERANT que l’ouverture au public de l’officine exploitée sous la licence 

n°95#001115 entraine la caducité de la licence n°95#000302 ;  

CONSIDERANT qu’il y a lieu de constater cette caducité ; 
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ARRETE 

 
ARTICLE 1er : Est constatée, à compter du 31 juillet 2017, la caducité de la licence 

n°95#000302, du fait de l’ouverture effective au public, sous la licence 

n°95#001115, de l’officine de pharmacie issue du regroupement de deux 

officines sise 4 Boulevard Oscar Thévenin à HERBLAY (95220).  

ARTICLE 2 : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès 

du Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de deux 

mois à compter de la notification de l’arrêté pour les intéressés ou de sa 

publication pour les tiers. 

ARTICLE 3 : Le directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est 

chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

        

 

Fait à Paris le 22 septembre 2017. 

 

 

Pour le Directeur Général 

de l’Agence Régionale de Santé  

Ile-de-France 

et par délégation, 

 

Le Directeur du Pôle Ambulatoire 

et Services aux professionnels de santé ; 

 

 
 

Pierre OUANHNON 
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Agence régionale de santé

IDF-2017-09-22-002

Arrêté n°DOS/AMBU/OFF/2017-79 constatant la caducité

d'une licence d'une officine de pharmacie
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ARRETE N° DOS/AMBU/OFF/2017-79 

CONSTATANT LA CADUCITE D’UNE LICENCE D’UNE OFFICINE DE PHARMACIE 

 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique et notamment son article L. 5125-7 et son article         

L. 5125-15 ; 

VU le décret du 1er juillet 2015 nommant Monsieur Christophe DEVYS Directeur général 

de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 

VU l'arrêté n° DS-2017/76 du 4 août 2017, publié le 14 septembre 2017, portant 

délégation de signature du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-

France à Monsieur Didier JAFFRE, Directeur de l’offre de soins et à plusieurs de 

ses collaborateurs ; 

VU l’arrêté en date du 9 juin 1992, portant octroi de la licence n°95#000176 à l’officine 

de pharmacie sise 12 Rue de Conflans à HERBLAY (95220) ;  

VU l’arrêté n° DOS/AMBU/OFF/2017-37 en date du 22 mai 2017 ayant autorisé le 

regroupement de deux officines de pharmacie et octroyant la licence n°95#001115 à 

l’officine issue du regroupement sise 4 Boulevard Oscar Thévenin à HERBLAY 

(95220) ; 

VU 
 

le courrier en date du 12 septembre 2017 par lequel Madame Danielle MAGOT 

informe l’Agence régionale de santé de l’ouverture effective au public de l’officine 

sise 4 Boulevard Oscar Thévenin à HERBLAY (95220) suite à regroupement et 

restitue la licence n°95#000176 ; 

 

CONSIDERANT que l’officine issue du regroupement autorisé par arrêté du 22 mai 

2017 susvisé, sise 4 Boulevard Oscar Thévenin à HERBLAY 

(95220) et exploitée sous la licence n°95#001115, est effectivement 

ouverte au public à compter du 1er août 2017 ; 

CONSIDERANT que l’ouverture au public de l’officine exploitée sous la licence 

n°95#001115 entraine la caducité de la licence n°95#000176 ;  

CONSIDERANT qu’il y a lieu de constater cette caducité ; 
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ARRETE 

 
ARTICLE 1er : Est constatée, à compter du 31 juillet 2017, la caducité de la licence 

n°95#000176, du fait de l’ouverture effective au public, sous la licence 

n°95#001115, de l’officine de pharmacie issue du regroupement de deux 

officines sise 4 Boulevard Oscar Thévenin à HERBLAY (95220).  

ARTICLE 2 : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès 

du Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de deux 

mois à compter de la notification de l’arrêté pour les intéressés ou de sa 

publication pour les tiers. 

ARTICLE 3 : Le directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est 

chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

        

 

Fait à Paris le 22 septembre 2017. 

 

 

Pour le Directeur Général 

de l’Agence Régionale de Santé  

Ile-de-France 

et par délégation, 

 

Le Directeur du Pôle Ambulatoire 

et Services aux professionnels de santé ; 

 

 
 

Pierre OUANHNON 
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Agence régionale de santé

IDF-2017-09-21-002

Décision n° 17-1238 autorisant l’exercice de l’activité de

prélèvements d’organes (multi organes) et de tissus (à

l’occasion d’un prélèvement multi organes) à des fins

thérapeutiques sur une personne décédée assistée par

ventilation mécanique et conservant une fonction

hémodynamique, l’activité de prélèvements de tissus à des

fins thérapeutiques sur une personne décédée présentant un

arrêt cardiaque et respiratoire persistant et l’activité de

prélèvements de rein à des fins thérapeutiques sur personne

vivante est renouvelée au profit de l’Hôpital Henri Mondor

51 avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny 94 Créteil.
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AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

DECISION N° 17-1238 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

 

 

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires ;  et notamment les articles 118 et 131 ; 
 
 

VU la loi n°2004-800 du 6 août 2004, relative à la bioéthique ; 
 
 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L. 1231-1 et suivants, L. 1233-1 et 
suivants, L. 1235-1 et suivants, R. 1231-1 et suivants, R. 1233-1 et suivants, R. 1235-1 et 
suivants ;  
 
 

VU le décret du 1er juillet 2015 nommant Monsieur Christophe DEVYS, conseiller d’Etat, 

Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 

 

 

VU le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau réglementaire, 
de l'intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et 
relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 
 
 

VU le décret n°2005-443 du 10 mai 2005 relatif aux prélèvements d'organes et de cellules 
hématopoïétiques issues de la moelle osseuse et modifiant le code de la santé publique 
(partie réglementaire) ; 
 
 

VU 
 

le décret n°2005-949 du 2 août 2005 relatif aux conditions de prélèvement des organes, 
des tissus et des cellules et modifiant le livre II de la première partie du code de la santé 
publique (dispositions réglementaires) ;  

 
 

VU le décret n° 2009-5 du 2 janvier 2009 relatif aux comités d'experts compétents pour 
autoriser les prélèvements d'organes et de cellules hématopoïétiques issues de la moelle 
osseuse ; 
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VU la demande de renouvellement de l’Hôpital Henri Mondor 51 avenue du Maréchal de 
Lattre de Tassigny 94 Créteil d’autorisation de l’activité de prélèvements d’organes (multi 
organes) et de tissus (à l’occasion d’un prélèvement multi organes) à des fins 
thérapeutiques sur une personne décédée assistée par ventilation mécanique et 
conservant une fonction hémodynamique, l’activité de prélèvements de tissus à des fins 
thérapeutiques sur une personne décédée présentant un arrêt cardiaque et respiratoire 
persistant et l’activité de prélèvements de rein à des fins thérapeutiques sur personne 
vivante ; 
 
 

VU les avis de l’Agence de la biomédecine en date du 24 juillet 2017 et du 11 septembre 
2017 ; 
 
 

CONSIDERANT 
 

que les conditions techniques de fonctionnement concernant les prélèvements 
d’organes (multi organes) et de tissus (à l’occasion d’un prélèvement multi 
organes) à des fins thérapeutiques sur une personne décédée assistée par 
ventilation mécanique et conservant une fonction hémodynamique, l’activité 
de prélèvements de tissus à des fins thérapeutiques sur une personne 
décédée présentant un arrêt cardiaque et respiratoire persistant et l’activité de 
prélèvements de rein à des fins thérapeutiques sur personne vivante, sont 
respectées ; 
 
 

CONSIDERANT 
 
 
 
CONSIDERANT 
 
 
 
CONSIDERANT 

que l’activité est en progression grâce à la mise en place du programme 
Cristal action qui a permis de dégager des pistes d’amélioration ; 
 
 
que les effectifs de la coordination hospitalière sont en adéquation parfaite 
avec les préconisations du forfait de financement alloué ; 
 
 
que l’organisation du personnel de la coordination hospitalière, qui repose sur 
la présence de deux infirmières coordonnatrices de greffe et d’une 
technicienne d’étude clinique, est satisfaisante notamment quant à la 
constitution de dossiers destinés aux comités d’experts et au suivi des 
donneurs ;  
 

 

DECIDE 

          

 

ARTICLE 1er : L’autorisation d’exercer l’activité de prélèvements d’organes (multi 
organes) et de tissus (l’occasion d’un prélèvement multi organes) à des 
fins thérapeutiques sur une personne décédée assistée par ventilation 
mécanique et conservant une fonction hémodynamique, l’activité de 
prélèvements de tissus à des fins thérapeutiques sur une personne 
décédée présentant un arrêt cardiaque et respiratoire persistant et l’activité 
de prélèvements de rein à des fins thérapeutiques sur personne vivante 
est renouvelée au profit de l’Hôpital Henri Mondor 51 avenue du Maréchal 
de Lattre de Tassigny 94 Créteil.  
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ARTICLE 2 : La présente autorisation est renouvelée pour une période de 5 ans à 
compter du 20 janvier 2018. 

 
 

ARTICLE 3 : Un recours hiérarchique contre cette décision peut, dans les deux mois de 
sa notification, être formé par tout intéressé auprès de la ministre des 
Solidarités et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un 
préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le 
tribunal administratif compétent  dans les deux mois suivant la notification 
de la présente décision. Un recours gracieux peut également être formulé 
dans les deux mois suivant la notification de cette décision. 
 
 

ARTICLE 4 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Ile-de-France. 

 
       

Fait à Paris le 21 septembre 2017 

le Directeur général  

de l’Agence régionale de santé 

Ile-de-France 
 

 
 

Christophe DEVYS 
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Agence régionale de santé

IDF-2017-09-21-003

Décision n° 17-1240 autorisant le renouvellement

d’exercer l’activité de prélèvements d’organes (multi

organes) et de tissus (à l’occasion d’un prélèvement multi

organes) à des fins thérapeutiques sur une personne

décédée assistée par ventilation mécanique et conservant

une fonction hémodynamique, l’activité de prélèvements

de tissus à des fins thérapeutiques sur une personne

décédée présentant un arrêt cardiaque et respiratoire

persistant et l’activité de prélèvements de rein à des fins

thérapeutiques sur personne vivante est renouvelée au

profit de l’Hôpital Bicêtre 78 avenue du Général Leclerc

94 le Kremlin Bicêtre. 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

DECISION N° 17-1240 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

 

 

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires ;  et notamment les articles 118 et 131 ; 
 
 

VU la loi n°2004-800 du 6 août 2004, relative à la bioéthique ; 
 
 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L. 1231-1 et suivants, L. 1233-1 et 
suivants, L. 1235-1 et suivants, R. 1231-1 et suivants, R. 1233-1 et suivants, R. 1235-1 et 
suivants ;  
 
 

VU 
 
 
 

le décret du 1er juillet 2015 nommant Monsieur Christophe DEVYS, conseiller d’Etat, 

Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 

VU le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau réglementaire, 
de l'intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et 
relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 
 
 

VU le décret n°2005-443 du 10 mai 2005 relatif aux prélèvements d'organes et de cellules 
hématopoïétiques issues de la moelle osseuse et modifiant le code de la santé publique 
(partie réglementaire) ; 
 
 

VU 
 

le décret n°2005-949 du 2 août 2005 relatif aux conditions de prélèvement des organes, 
des tissus et des cellules et modifiant le livre II de la première partie du code de la santé 
publique (dispositions réglementaires) ;  

 
 

VU le décret n° 2009-5 du 2 janvier 2009 relatif aux comités d'experts compétents pour 
autoriser les prélèvements d'organes et de cellules hématopoïétiques issues de la moelle 
osseuse ; 
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VU la demande de renouvellement de l’Hôpital Bicêtre 78 avenue du Général Leclerc 94  

le Kremlin Bicêtre d’autorisation de l’activité de prélèvements d’organes (multi organes) et 
de tissus (à l’occasion d’un prélèvement multi organes) à des fins thérapeutiques sur une 
personne décédée assistée par ventilation mécanique et conservant une fonction 
hémodynamique, l’activité de prélèvements de tissus à des fins thérapeutiques sur une 
personne décédée présentant un arrêt cardiaque et respiratoire persistant et l’activité de 
prélèvements de rein à des fins thérapeutiques sur personne vivante ; 
 
 

VU les avis de l’Agence de la biomédecine en date du 24 juillet 2017 et du 11 septembre 
2017 ; 
 
 

CONSIDERANT 
 

que les conditions techniques de fonctionnement concernant les prélèvements 
d’organes (multi organes) et de tissus (à l’occasion d’un prélèvement multi 
organes) à des fins thérapeutiques sur une personne décédée assistée par 
ventilation mécanique et conservant une fonction hémodynamique, l’activité 
de prélèvements de tissus à des fins thérapeutiques sur une personne 
décédée présentant un arrêt cardiaque et respiratoire persistant et l’activité de 
prélèvements de rein à des fins thérapeutiques sur personne vivante, sont 
respectées ; 
 
 

CONSIDERANT 
 
 
 
CONSIDERANT 
 
 
 
 
CONSIDERANT 

que le programme Cristal action est bien déployé et qu’un audit de l’activité de 
prélèvement est prévu début 2018 ; 
 
 
que l’établissement a mis en place une activité de prélèvement d’organes sur 
donneurs décédés présentant un arrêt cardiaque et respiratoire persistant de 
la catégorie Maastricht II et III, dont les résultats sont satisfaisants ; 
 
 
que l’activité de prélèvement de tissus lors des prélèvements multi-organes 
est également satisfaisante et porte sur l’intégralité des tissus 
concernés : peau, os massifs, vaisseaux, cœurs pour valves et cornées ;  
 

 

DECIDE 

 

 

ARTICLE 1er : L’autorisation d’exercer l’activité de prélèvements d’organes (multi 
organes) et de tissus (l’occasion d’un prélèvement multi organes) à des 
fins thérapeutiques sur une personne décédée assistée par ventilation 
mécanique et conservant une fonction hémodynamique, l’activité de 
prélèvements de tissus à des fins thérapeutiques sur une personne 
décédée présentant un arrêt cardiaque et respiratoire persistant et l’activité 
de prélèvements de rein à des fins thérapeutiques sur personne vivante 
est renouvelée au profit de l’Hôpital Bicêtre 78 avenue du Général Leclerc 
94 le Kremlin Bicêtre.  
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ARTICLE 2 : La présente autorisation est renouvelée pour une période de 5 ans à 

compter du 20 janvier 2018. 
 
 

ARTICLE 3 : Un recours hiérarchique contre cette décision peut, dans les deux mois de 
sa notification, être formé par tout intéressé auprès de la ministre des 
Solidarités et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un 
préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le 
tribunal administratif compétent  dans les deux mois suivant la notification 
de la présente décision. Un recours gracieux peut également être formulé 
dans les deux mois suivant la notification de cette décision. 
 
 

ARTICLE 4 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Ile-de-France. 

 
       

Fait à Paris le 21 septembre 2017 

le Directeur général  

de l’Agence régionale de santé 

Ile-de-France 
 

 
 

Christophe DEVYS 
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